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Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale du GARD 
6, rue du Mail  
30906 NÎMES CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 
 

 
 
 

 
 
 

ARRETE ARS Occitanie / 2021- 5567 
Modifiant la composition nominative du conseil de s urveillance 
du Centre Hospitalier de Ponteils 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  OCCITANIE 
 
 
 

Vu le code de la santé publique,  notamment ses articles L.6143-5 ; L.6143-6 ; R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 et R.6143-13 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret ministériel du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté ARS LR/2010-254 du 3 juin 2010 modifié de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Ponteils ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 modifiant la décision ARS Occitanie n°2018-
3753 du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Vu l’extrait du registre des délibérations de la Commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
technique du 19 octobre 2021 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
 

 
 

A R R Ê T E : 
N° FINESS : 300 781 010 
 
 
ARTICLE 1er :  
 L’article 1er  de l’arrêté ARS LR/2010-254 du 3 juin 2010 modifié susvisé fixant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Ponteils est modifié comme suit :  

 
 
 
 
 

…/… 
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 I - Est membre du conseil de surveillance avec voi x délibérative : 
 
2°/ en qualité de représentant du personnel médical et non médical : 
 

- Madame Myldrid BOYER , représentant la Commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-technique en remplacement de Monsieur Nicolas IVAL. 

 
 
 
ARTICLE 2 : 
 Les autres dispositions de l’arrêté ARS LR/2010-254 du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent 
sans changement. 
 
 
 
ARTICLE 3 :  

La durée du mandat du membre du conseil de surveillance visé à l’article 1er I 2° du présent arrêté 
prend fin lors de chaque renouvellement de cette instance. 
 
 
 
ARTICLE 4 : 
 Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter 
de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard. 
 Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
 
 
ARTICLE 5 :  
 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 01/12/2021 
 
 
 
P/le Directeur Général 
Et par délégation  
La directrice adjointe de l’Offre de soins  
Et de l’Autonomie 

 
 
Emmanuelle MICHAUD 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Bouillargues

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-005 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Bouillargues à 94 896 euros et affecté à la communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole.

ARTICLE 2 :

Le prélèvement visé à l’article 1er est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2022-04-26-00003 - AP fixant le montant du prélèvement pour

déficit de logements sociaux pour la commune de Bouillargues 8



ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON 

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Caissargues

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-006 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Caissargues à 55 056 euros et affecté à la communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole.

ARTICLE 2 :

Le prélèvement visé à l’article 1er est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2022-04-26-00004 - arrêté fixant le montant du prélèvement pour

déficit de logements sociaux pour la commune de Caissargues 11



ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Générac

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-007 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Générac à 63 101 euros et affecté à la communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole.

ARTICLE 2 : 

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 20 192 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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ARTICLE 3 :

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles sont effectués sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Les Angles

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-010 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Les Angles à 202 425 euros et affecté à l’établissement
public foncier d’Occitanie.

ARTICLE  2:

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 103 237 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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ARTICLE 3 :

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles sont effectués sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Marguerittes

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-008 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Marguerittes à 123 152 euros et affecté à la communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole.

ARTICLE 2 : 

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 52 955 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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ARTICLE 3 :

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles sont effectués sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Poulx

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-009 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Poulx à 62 466 euros et affecté à la communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole. 

ARTICLE 2 : 

Le prélèvement visé à l’article 1er est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.
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ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON 

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Pujaut

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-011 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

VU l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du code de la construction et de
l’habitation, produit par la commune en date du 27 octobre 2021 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Pujaut à 90 691 euros et affecté à l’établissement public
foncier d’Occitanie.
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ARTICLE 2 : 

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 39 305 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).

ARTICLE 3 :

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles sont effectués sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON 

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Rochefort du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-012 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

VU l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du code de la construction et de
l’habitation, produit par la commune en date du 7 octobre 2021 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement de base visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
au titre de l’année 2022 est fixé pour la commune de Rochefort du Gard à 0 euro. 

ARTICLE 2 : 

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 60 617 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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ARTICLE 3 :

Le prélèvement visé à l’article 2 est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Saint-Christol les Alès

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-015 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Saint-Christol les Alès à 61 433 euros et est affecté à la
communauté d’agglomération Alès agglomération.

ARTICLE 2 : 

Le prélèvement visé à l’article 1 est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.
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ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Saint-Hilaire de Brethmas

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-016 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

VU l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du code de la construction et de
l’habitation, produit par la commune en date du 3 novembre 2021 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement de base visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
au titre de l’année 2022 est fixé pour la commune de Saint-Hilaire de Brethmas à 0 euro.

ARTICLE 2 : 

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 4 822 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2022-04-26-00012 - arrêté fixant le montant du prélèvement pour

déficit de logements sociaux pour la commune de St Hilaire de Brethmas 35



ARTICLE 3 :

Le prélèvement visé à l’article 2 est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Saint-Privat des Vieux

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-017 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2022 est fixé pour la commune de Saint-Privat des Vieux à 71 364 euros et est affecté à la
communauté d’agglomération Alès agglomération.

ARTICLE 2 :

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 20 974 euros et
est affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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ARTICLE 3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles sont effectués sur les attributions mentionnées à l’article
L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 62 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux

au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
pour la commune de Villeneuve les Avignon

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du code de la construction et de
l’habitation, produit par la commune en date du 27 octobre 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-013 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence et fixant
le taux de majoration pour une durée de 3 ans ;  

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le montant du prélèvement de base visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation
au titre de l’année 2022 est fixé pour la commune de Villeneuve les Avignon à 0 euro.
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ARTICLE  2:

Le montant de la majoration prévue à l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et
résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 31 décembre 2020 est fixé à 93 733 € et est
affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).

ARTICLE 3 :

Le prélèvement visé à l’article 2 est effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du code
général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2022.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 26/04/2022

La préfète,

Marie-Françoise LECAILLON

D  élais et voies de recours :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux

dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010

30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète du Gard. Cette démarche

interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite

ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00328

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions spécifiques au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement à

l’ouvrage de prélèvement en eau à usage d’irrigation de la pépinière Grange
sur la commune de Vézénobres

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU L’arrêté  inter-préfectoral  n°  2013303-0003  du  30  octobre  2013  portant  classement  en  Zone  de
Répartition des Eaux du bassin versant amont des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU L’arrêté du 11  septembre 2003 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.
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214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2022-03-28-0003  du  28  mars  2022  portant  délégation  de  signature  en
matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la
mer ;

VU La décision n°30-2022-04-01-00006 du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU Le dossier de demande déposé le 7 juillet 2021 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, enregistré sous le n° 30-2021-00328 ;

VU L’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à déclaration sollicité le 14
janvier 2021 et reçu par mail le 21 janvier 2021 ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif  sur lequel  des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires
pour l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Que l’ouvrage existe et est exploité depuis les années 1970 ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions complémentaires de gestion permettant  de garantir  la  préservation des intérêts visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, la pépinière Grange, représentée par M. Sébastien GRANGE, domicilié au chemin des
Terres Rouges 30360 Vézénobres, dispose, en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement
et  sous  réserve  de  la  réalisation  et  du  respect  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,  de
l’autorisation d’exploiter les prélèvements en eau cités ci-après.

La présente autorisation tient lieu de reconnaissance d’existence, au titre de l’article R.214-53 du code de
l’environnement et prescriptions spécifiques au titre de l’article L.214-3 du même code, d’un prélèvement
effectué par forage sur la commune de Vézénobres.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

2
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2022-04-28-00001 - ARRÊTÉ portant prescriptions spécifiques au

titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l�environnement à l�ouvrage de prélèvement en eau à usage d�irrigation de la pépinière

Grange

sur la commune de Vézénobres

45



Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits
ou  d’ouvrage  souterrain,  non  destiné  à  un  usage  domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 
2003

1.3.1.0 A  l’exception  des  prélèvements  faisant  l’objet  d’une  convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
ouvrages,  installations,  travaux  permettant  un  prélèvement  total
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L.211-2, ont
prévu l’abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³/ h (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Autorisation
(Reconnaissance
d’existence)

Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements déclarés sont les suivantes :

Commune Vézénobres

Bassin versant Gardons (Gardon d’Alès)

Localisation cadastrale AK 4

Masse d’eau concernée Alluvions du moyen Gardon + Gardons d'Alès et d'Anduze (FRDG322)

Moyen de prélèvement Forage

Profondeur ouvrage 5 m

Capacité maximum de prélèvement 15 m³/h

Surface irriguée et types de cultures 3,85 ha pépinière fruitière et vergers

Période d’utilisation 1er janvier au 31 décembre

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ : 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

385 385 600 770 1 150 1 380 2 620 1 730 960 690 500 380 11 550

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320170A) ;
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• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des
articles  L. 214-1  à  L. 214-3 du code de l’environnement et  relevant  des  rubriques 1.1.2.0,  1.2.1.0,
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR :
DEVE0320171A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif

de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace
de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée
par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est
remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ; la fréquence de la relève est renforcée en période de

sécheresse  selon  la  périodicité  imposée  par  l'arrêté  sécheresse  en  vigueur  (  suivi
hebdomadaire, ou par quinzaine,...) ;

2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1er mars au service en

charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande du  déclarant  vaut
décision de rejet.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.
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ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du même code, la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire prendre les dispositions  nécessaires pour  mettre fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès de la  préfète dans le mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.
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2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage
en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.181-44  du  code  de  l’environnement  ou  la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au
même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision
Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de 2 mois pour
y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Vézénobres pour affichage pendant
une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de  l’établissement  public  territorial  de  bassin
Gardons. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du public  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Vézénobres sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 28 avril 2022

Pour la préfète, et par délégation
le chef de service eau et risques
        SIGNE
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau

ARRÊTÉ N°

Portant autorisation de pêches scientifiques relatives au suivi des passes-pièges à anguilles, sur le Rhône

aval, sur le site de l’usine écluse implantée sur la commune de Beaucaire-Vallabrègues.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 ;

VU l'arrêté interministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

VU la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture
à des fins scientifiques ;

VU le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement
relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté n° 30-2022-03-28-0003 du 28 mars 2022 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard ;

VU la décision n° 30-2022-04-01-00006 en date du 1er avril 2022 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale ;

VU la demande d’autorisation de pêche scientifique en date du 17 mars 2022 transmise par madame
Jordane LAMBREMON, technicienne hydrobiologiste de l’association migrateurs Rhône méditerranée, sur
la commune d’Arles ;

VU l'avis favorable de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en date du 5
avril 2022 ;

VU l’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée ;
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VU l’accord tacite du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection des milieux
aquatiques.

CONSIDERANT que l’association migrateurs Rhône méditerranée, située sur la commune d’Arles, a
installé le dispositif de type passe-piège à anguilles sur le site de l’usine écluse de Beaucaire-Vallabrègues,
afin d’améliorer le franchissement des ouvrages de la compagnie national du Rhône.

CONSIDERANT que les pêches scientifiques effectuées par l’association migrateurs Rhône méditerranée
située sur la commune d’Arles, relatives au suivi de passe à anguilles, sont inscrites dans le dispositif de
suivi du plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Rhône méditerranée 2022-2027. Il revêt donc
un intérêt majeur pour la préservation et la restauration de la population d’angulle européenne.

CONSIDERANT que le nombre d’anguilles de l’année capturées chaque année dans les passes-pièges du
site de Beaucaire-Vallébrègues constitue l’indice de colonisation en anguilles sur le Rhône. Le suivi de cet
indice de recrutement est fondamental pour gérer la population d’anguilles d’un bassin versant.

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de pêches scientifiques de l’association migrateurs Rhône
méditerranée relative au suivi des passes-pièges à anguilles sur le Rhône aval est conforme aux exigences
de la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture
à des fins scientifiques.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

L’association migrateurs Rhône méditerranées, représentée par monsieur Pierre CAMPTON, directeur
technique de l’association migrateurs Rhône méditerranée, sise à la zone industrielle nord – rue André
Chamson – 13200 Arles, est autorisée à effectuer ses pêches scientifiques de suivi des passes à anguilles
du Rhône aval au niveau du site de l’usine écluse de Beaucaire-Vallabrègues.

ARTICLE 2 : Responsable et personnel  chargé des pêches scientifiques

1)  Responsable :

* Pierre CAMPTON, directeur technique ;

2) Personnel :

* Jordane LAMBREMON, technicienne responsable de l’étude ;
* Damien RIVOALLAN, chargé d’études ;
* Morgane AUDRAN, technicienne ;
* Charlie PERRIER, technicien ;
* Fanny ALIX, technicienne ;
* Tristan FEVRE, contrat apprentissage ;
* Alix GEOFFROY, stagiaire ;
* Clara PRIVAS, stagiaire.
* Théo JEAN, stagiaire.
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ARTICLE 3 : Validité

La présente autorisation est valable à compter de la date de cet arrêté jusqu’au 30 novembre 2022.

ARTICLE 4 : Objectifs poursuivis
L’association migrateurs Rhône méditerranée, assure chaque année le suivi du dispositif de type passe-
piège à anguilles sur le site de l’usine écluse de Beaucaire-Vallabrègue, dans le but d’effectuer le suivi du
plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Rhône méditerranée 2022-2027.

ARTICLE 5 : Lieu de réalisation de la pêche scientifique

L’association migrateurs Rhône méditerranée, effectue ses pêches scientifiques sur les rives droite et
gauche du cours d’eau du Rhône du site de l’usine écluse des aménagements installés par la compagnie
nationale du Rhône, sur la commune de Beaucaire-Vallabrègues.

ARTICLE 6 : Espèces piscicoles autorisées

L’association migrateurs Rhône méditerranée est autorisée à capturer des anguillettes de moins de 30 cm.

ARTICLE 7 : Quantité d’espèces piscicoles capturées 

La quantité maximale d’anguillettes capturée est fixée à   trente kilogrammes.

ARTICLE 7 : Méthode employée

Capture des anguillettes     :

Les anguillettes franchissent les rampes de réptation des passes et arrivent directement dans des bacs de
captures de 1200 litres. Ces bacs de captures sont connectés à l’aide d’une vanne à un bac de réception
qui peut être facilement manipulé. Ce dernier constitué d’un grillage à son extrémité, laisse s’écouler l’eau
et ne retient que les anguillettes. 

Ensuite, ces dernières sont pesées. Si elle sont nombreuses, elles sont disposées dans une cuve oxygénée
de 280 litres positionnée à l’arrière de la voiture. Dans le cas où elles sont peu nombreuses, elles sont
disposées dans des poubelles oxygénées avec couvercle de 75 litres.

Période et fréquence des relevés :

Le suivi des deux passes-pièges sur le site de Beaucaire-Vallabrègues est réalisé durant la période d’activité
migratoire, basée sur les observations de suivi des années antérieures (avril à novembre).

Ces passes-pièges sont visitées quotidiennement, lors des périodes de forte migration, puis une à trois
fois pas semaine en périodes de moindre activité. 

Manipulation des anguilles :

Les relèves des deux passes-pièges sont effectuées par deux intervenants de l’association migrateurs
Rhône méditerranée, qui récupèrent manuellement les anguillettes dans le vivier de capture.

Les anguillettes sont dénombrées, mesurées, pesées et leur état sanitaire observé. Si le nombre
d’individus est important, le poids total des individus est mesuré. Ensuite, un échantillon aléatoire de 50 à
100 anguilles est pesé, mesuré et les anomalies visuellement observables sont relevées. A la suite de
toutes ces manipulations, les anguilles sont, ensuite, relâchées en amont de l’usine écluse de Beaucaire-
Vallabrègues.
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ARTICLE 9 : Matériel utilisé

L’association migrateurs Rhône méditerranée utilise le matériel indiqué ci-dessous pour ses pêches
scientifiques de suivi des passes-pièges à anguilles sur le Rhône aval :

Phase de capture des anguilles : 

* Bacs de capture oxygénés de 1200 litres connectés à l’aide d’une vanne à un bac de réception.
* Petites épuisettes pour le prélèvement dans le bac de réception.
* Peson pour les pesées d’anguilles capturées.
* Seau, utilisé pour les pesées d’anguilles capturées.
* Si les anguilles sont peu nombreuses, utilisation de poubelles oxygénées avec couvercle de 75
litres.
* Si les anguilles sont nombreuses, utilisation d’une cuve oxygénée de 280 litres positionnée à
l’arrière de la voiture.

ARTICLE 10 : Destination des captures

Après appréciation du nombre, de la taille, du poids et de l’état sanitaire des anguilles empruntant les
passes-pièges, l’association migrateurs Rhône méditerranée relâche les anguillettes capturées à 5
kilomètres en amont de l’usine hydroélectique de Beaucaire et de Vallabrègues, en rive droite du Rhône.

ARTICLE 11 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord
du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

ARTICLE 12 : Déclaration préalable

Une semaine au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d'informer le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, du programme, avec les dates
et lieux de capture. (OFB – 19, bis avenue du général Camille Martin – 30190 La Calmette - Tél. : 04 66 23 31
27 - courriel : sd30@ofbiodiversite.fr ).

ARTICLE 13 : Compte rendu d'exécution

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'adresser, à la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, au
service départemental de l'office français de la biodiversité du Gard et à la fédération du Gard pour la
pêche et la protection du milieu aquatique un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant
les lieux, dates, objets et résultats obtenus.

ARTICLE 14 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés
au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 15 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser aux destinataires cités à l’article 11 de cet arrêté, un rapport de synthèse
sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus.
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ARTICLE 16 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 17 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  

ARTICLE 18 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique S télérecours citoyens T
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 19: Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire, et une copie à la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu
aquatique, au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, ainsi
qu’aux communes de Beaucaire et de Vallabrègues.

Nîmes, le 28 avril 2022

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau et risque

SIGNE

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt

Acte administratif n° 30-2022-

ARRÊTÉ N° DDTM-SEF-2022-0069
Portant autorisation d’implantation d’un dispositif de régulation du niveau d’eau

sur un barrage d’une espèce protégée Castor fiber sur la commune de LIRAC

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  code de l'environnement, et notamment ses articles L 411-1 et L 411-2, R 411-1 et R 411-14 ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 relatif à la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire national ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2022-03-28-0003 du 28 mars 2022 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer et la
décision  n°  2022-AH-AG01  du  1er avril  2022  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

Vu l’arrêté n° DDTM-SEF-2019-0222 du 24 juillet 2019 portant autorisation d’implantation d’un dispositif
de régulation du niveau d’eau  sur un barrage d’une espèce protégée Castor fiber sur la commune de
LIRAC ;

Vu la  demande de  renouvellement  de  son  autorisation  en  date  du 24  mars  2022  présentée  par  M.
RUSSOTTO  Ange,  propriétaire  de  parcelles  de  vignes,  concernant  l’implantation  d’un  dispositif  de
régulation du niveau d’eau sur un barrage de castors sur la commune de LIRAC, en bordure de la parcelle
cadastrée OC 430 ;

Vu le rapport technique en date du 23 mai 2019 établi par l'Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage, service départemental du Gard (SD ONCFS 30) ;
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Vu la fiche technique éditée par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage dans le cadre du
« réseau Castor » préconisant un modèle d’installation de contrôle du niveau de l’eau en amont d’un
barrage de castors ;

Considérant que les travaux concernent la prévention des dommages à la propriété et la prévention des
dommages aux cultures, compte tenu de l’inondation d’une partie d’une parcelle viticole qui rend difficile
son exploitation ;

Considérant qu'il n'y a pas d'autres alternatives satisfaisantes à la solution présentée,

Considérant que M. RUSSOTTO n’avait pas pu mettre en œuvre l’autorisation délivrée le 24 juillet 2019
pour des raisons personnelles,

Considérant que M. RUSSOTTO souhaite que la parcelle de vignes OC 430 sur la commune de Lirac puisse
être remise en exploitation,

Considérant que le dispositif prévu n’est pas de nature à porter atteinte à l’exécution du cycle biologique
du Castor sur le Nizon et ne porte pas atteinte au maintien des populations de l'espèce concernée dans
un état de conservation favorable,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :

Le bénéficiaire de l'autorisation est M. RUSSOTTO Ange, demeurant Résidence Paradis Provence, 550 rue
Paradis – Bâtiment C1 - 13008 MARSEILLE.

ARTICLE 2 :

Est  autorisée  sur  la  commune  de  LIRAC,  ruisseau  " du  Nizon ",  en  bordure  de  la  parcelle  OC  430,
l’implantation d’un dispositif de régulation du niveau d’eau sur le barrage de castor localisé sur l’extrait de
carte joint en ANNEXE 1 du présent arrêté de manière à éviter les dommages aux cultures et l’inondation
d’une partie de la parcelle viticole sus-mentionnée.

Cette autorisation est toutefois délivrée sous réserve de la prise en compte des préconisations figurant
dans la fiche technique en ANNEXE 2 du présent arrêté relative au modèle de contrôle du niveau d’eau
établie par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage dans le cadre du « réseau Castor » avec
les conditions d’installation suivantes  :

• conserver une hauteur d’eau en amont du barrage d’au moins 1,50 mètres après implantation du
dispositif. La baisse du niveau d’eau engendrée par le dispositif devra être calée sur ce seuil minimum
de hauteur d’eau en amont du barrage,

• faire  expertiser  et  valider  le  dispositif  mis  en  place  par  un  agent  de  l'Office  Français  de  la
Biodiversité, service départemental du Gard (SD OFB).

La mise en place du dispositif ne devra pas être réalisée pendant la période de reproduction des castors
(entre le 15 mai et le 15 septembre).
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ARTICLE 3 :

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 à compter de sa notification.

Un bilan de la mise en œuvre du dispositif sera établi par le bénéficiaire en lien avec le SD OFB et la DDTM
30  à  la  fin  de  la  période  de  validité  du  présent  arrêté.  Il  conditionnera,  en  cas  de  besoin,  le
renouvellement de cette autorisation.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs du département.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du département. Le
tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.télérecours.fr.

ARTICLE 6 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et 
de la mer du Gard

    Le chef du service environnement et forêt

Signé Cyrille ANGRAND
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Annexe 1 : Carte de localisation
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Annexe 2 :  Fiche technique relative au modèle de contrôle du niveau de l’eau au droit d’un barrage de
Castor
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